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VOLTAIRE
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Avec le nouveau groupe scolaire et la 
crèche Voltaire, le quartier de Monplaisir 
poursuit sa transformation. Ce projet 
est avant tout une promesse faite 
aux enfants, aux familles et à toute 
la communauté éducative : celle d’une 
école plus accueillante.

L’éducation a toujours été au cœur de 
notre action municipale. C’est à l’école 
que tout commence : les apprentissages 
bien sûr mais aussi la découverte du monde, la 
curiosité et le respect. L’école est le premier lieu 
où l’on apprend à être citoyen. Offrir à chaque enfant 
un cadre d’apprentissage apaisé, c’est donner toutes les 
chances à la société de demain d’être meilleure.

Le groupe scolaire Voltaire a été entièrement repensé pour 
répondre à ces ambitions. Les classes ont été rénovées, de nouveaux 
espaces ont vu le jour : une bibliothèque, un FabLab pour apprendre 
autrement. Les cours ont été végétalisées pour devenir de véritables 
lieux de vie. Tout a été imaginé pour favoriser la créativité et la 
réussite des élèves.

Ce projet est aussi exemplaire sur le plan environnemental. La Ville 
d’Angers a fait le choix de matériaux durables, d’un raccordement au 
réseau de chaleur biomasse et d’une conception économe en énergie. 
Ces choix concrets traduisent notre volonté d’allier modernité et 
respect de l’environnement.

L’intégration d’une crèche de 61 berceaux au sein même du 
groupe scolaire marque une étape importante. Elle renforce la 
continuité éducative entre la petite enfance et l’école et facilitera 
considérablement la vie quotidienne des familles du quartier.

Avec Voltaire, c’est tout un quartier qui se réinvente autour de 
l’éducation. C’est une belle illustration de ce que nous voulons pour 
Angers : une ville attentive aux enfants et aux familles, une ville 
vraiment à taille humaine !

Christophe 
BÉCHU

Maire d’Angers, 
Président 

d’Angers Loire 
Métropole
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Le renouveau du groupe 
scolaire Voltaire incarne 
la volonté de la Ville de 

créer un équipement 
éducatif exemplaire, 

durable et ouvert sur 
son environnement. 

Engagée depuis 2023, 
la restructuration de 

l’établissement s’inscrit 
dans le projet de 

rénovation urbaine du 
quartier de Monplaisir.

Fruit d’une concertation approfondie avec les riverains, les parents d’élèves 
et les enfants eux-mêmes, ce projet repensé améliore considérablement les 
conditions d’accueil et d’apprentissage des élèves, tout en renforçant le confort 
de travail des équipes éducatives. 

Une opération exemplaire en matière  
de performance environnementale et énergétique
Le projet de rénovation et d’extension du groupe scolaire Voltaire à Angers 
s’inscrit pleinement dans la stratégie de transition écologique menée par la 
Ville. La construction neuve, qui accueille le multi-accueil et une partie de l’école 
maternelle, répond aux exigences de la réglementation environnementale 
RE2020. 

L’ensemble du site est raccordé au réseau de chaleur urbain biomasse et le 
recours à des matériaux biosourcés, notamment le bois, a été privilégié lors 
des travaux. Ces choix permettent d’atteindre des objectifs significatifs : une 
réduction estimée à 72 % des consommations énergétiques et à 77 % des 
émissions de gaz à effet de serre sur les bâtiments rénovés. Les cours d’école 
ont également été repensées pour intégrer des îlots de fraîcheur, contribuant 
ainsi à l’adaptation du site aux évolutions climatiques.

Dans une démarche cohérente avec la politique municipale d’économie circulaire, 
le chantier s’est articulé autour d’actions concrètes en matière de gestion 
optimisée des déchets, de réemploi de matériaux et d’intégration de ressources 
biosourcées. Cette approche globale illustre la volonté de la collectivité de 
favoriser des pratiques de construction plus durables et de renforcer la cohérence 
environnementale de son patrimoine bâti.

//////////

LE GROUPE SCOLAIRE VOLTAIRE   
un équipement éducatif exemplaire 
et durable au cœur du quartier Monplaisir©
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DES SALLES DE CLASSE  
repensées pour  
le bien-être des élèves 
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Le groupe scolaire rénové 
accueille désormais huit classes 
maternelles et quatorze classes 

élémentaires, dont plusieurs à 
effectifs dédoublés afin d’offrir 

un accompagnement plus 
individualisé. Une attention 
particulière a été portée au 

confort, à la sécurité et à 
l’autonomie des enfants.

Dès l’arrivée, un hall d’accueil unique pour les deux écoles donne le ton d’un 
établissement repensé en profondeur. Les circulations ont été redessinées 
pour fluidifier les flux et apaiser les déplacements, tandis que l’introduction 
de surfaces vitrées maximise les apports de lumière naturelle. La signalétique 
et les univers coloriels différenciés rythment le parcours, orientant les élèves 
avec douceur et clarté.

Les salles de classe sont désormais équipées de points d’eau, de rangements 
intégrés, de dispositifs de projection et d’un traitement acoustique renforcé. 

En élémentaire, les couloirs larges ont été conservés et enrichis de vitrages 
entre circulation et classes pour favoriser la lumière naturelle. Des zones de 
repli en bois, tables et assises adaptées, créent des espaces calmes de travail 
et de détente. En maternelle, les salles de propreté et dortoirs communicants, 
directement reliés aux classes, facilitent les temps de repos et de soins. Un 
ascenseur a été installé pour garantir l’accessibilité de tous les niveaux.
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Côté maternelle, la salle de motricité a été entièrement 
rénovée. Lors de la dépose des cloisons, une fresque murale 
en mosaïque, composée de tesselles en céramique et pâte 
de verre, a été mise au jour. Signée par un certain C. Henry, 
elle date de 1973, soit peu après la construction de l’école 
livrée en 1968. Cette fresque a bénéficié d’une restauration 
complète par une conservatrice spécialisée, retrouvant ainsi 
tout son éclat et apportant désormais un caractère unique à 
cet espace de vie. 

De nouveaux espaces pour les apprentissages

Si la rénovation de l’ensemble des classes offre aux élèves des conditions de 
travail plus propices aux apprentissages, de nouveaux espaces pédagogiques ont 
aussi été créées sein de l’école. Une toute nouvelle bibliothèque verra bientôt le 
jour tandis que la salle Papillon de l’école maternelle, va accueillir un FabLab. 

Porté par le réseau Canopé, le Fablab va permettre de transformer les pratiques 
pédagogiques grâce à de nouvelles machines (imprimante 3D, découpeuse 
vinyle, machines à coudre, …) favorisant l’apprentissage par l’expérimentation.
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Au cœur du site, une 
crèche de 61 berceaux 

érigée sur 2 niveaux 
vient compléter l’offre 

éducative du quartier et 
renforcer la continuité 

des parcours entre la 
toute petite enfance et 

l’enfance, en limitant les 
ruptures de parcours pour 

les familles. Implantée à 
proximité immédiate des 

espaces maternels, elle 
favorise des passerelles 

pédagogiques et des 
transitions douces entre 

la petite enfance  
et l’école.

Les 3 unités de vie qui composent l’équipement disposent chacune de salles d’éveil, de 
dortoirs, d’espaces de motricité et de lieux de repas adaptés. Elles bénéficient d’accès 
directs à des espaces extérieurs dédiés, en lien avec la cour de maternelle, permettant 
d’organiser des temps d’observation, d’exploration et de socialisation partagés. 

L’unité de vie des plus grands est directement reliée à l’école maternelle permettant 
ainsi des temps d’immersion facilités. 

Cette partie entièrement neuve du projet est construite en ossature bois, dotée 
d’isolation biosourcée en fibres de chanvres et lin et coiffée d’une toiture végétalisée, 
la crèche allie confort, qualité d’usage et exemplarité écologique.

UNE NOUVELLE CRÈCHE   
pour favoriser la continuité 
éducative  ©
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À l’interface entre l’école 
et le quartier, un parvis 

piéton sécurisé offre une 
transition douce et apaisée 

entre l’espace urbain et 
l’établissement. Il permet 

des circulations fluides aux 
heures d’entrées et sorties 
et encourage les mobilités 

douces grâce à l’intégration 
d’un local vélos et 

trottinettes sécurisé. 
Des tables installées sur 

le parvis facilitent les 
échanges entre familles.

Des cours aux mille et une possibilités 
Les nouvelles cours végétalisées ouvrent la porte à de nouvelles activités 
pédagogiques (jardinage, observation de la nature…), ludiques (avec de nouveaux 
espaces de jeux) et de détente (coins lecture, zones ombragées…). De quoi 
multiplier les possibilités de s’amuser pendant l’accueil périscolaire, les récrés 
ou les pauses du midi mais aussi de devenir de vrais supports pédagogiques en 
plein-air pour le temps scolaire. On peut par exemple y étudier la biodiversité, 
comprendre le cycle de l’eau, développer des ateliers jardins... Un vrai plus au 
cœur de l’école. 

//////////

VÉGÉTALISATION   
des cours d’école  
et apaisement des abords©
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L’accueil périscolaire a également été 
repensé et renforcé grâce à la création de 

locaux mutualisés modernes, directement 
connectés aux espaces scolaires. 4 salles 

d’activités ont ainsi été restituées. 
Elles offrent des conditions d’accueil 

similaires à celles des salles de classe, 
soutenant le développement d’activités 

éducatives, culturelles et de loisirs dans des 
environnements adaptés aux enfants 

et aux rythmes scolaires.

Une attention à tous les temps de l’enfant  
Si les enfants disposent de 24 heures d’enseignement dans la 
semaine, ce sont autant de temps hebdomadaires périscolaires 
qui sont proposés à l’école (Accueil périscolaire du midi et du soir, 
pauses méridiennes, Temps d’Activités Périscolaires (TAP), …)

Une attention particulière a donc été portée au sein du projet pour 
construire des locaux favorisant la prise en charge des enfants sur 
ces temps périscolaires. Le scolaire et le périscolaire réunis dans un 
même lieu, c’est l’illustration de la volonté de la Ville d’offrir une 
vraie continuité éducative au sein de ses écoles. 

AGRANDISSEMENT 
ET OPTIMISATION    
des espaces périscolaires ©
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Le restaurant scolaire bénéficie d’une extension 
complète accompagnée d’une requalification 

intérieure profonde. Les espaces de restauration 
maternelle et élémentaire ont été agrandis, 

baignés de lumière naturelle grâce à des 
ouvertures en toiture, et dotés d’un traitement 
acoustique amélioré. Les offices, la laverie, les 

chambres froides et les zones de service ont été 
modernisés afin de mieux répondre aux besoins 
quotidiens et d’assurer des conditions de travail 

optimales pour les équipes.

Un temps du midi plus apaisé 
Près de 230 élèves déjeunent au restaurant scolaire 
tous les midis au sein du groupe scolaire Voltaire. 
Repositionné au cœur de l’école, avec des espaces 
adaptés aux maternelles comme aux élémentaires, le 
restaurant scolaire a bénéficié d’un agrandissement mais 
aussi d’une réelle attention portée au confort acoustique 
et aux usages. De quoi favoriser des temps de repas plus 
calmes et apaisés pour tous les enfants et donc un retour 
plus serein en classe l’après-midi. 

//////////

EXTENSION   
du restaurant scolaire©
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•	 352 élèves (209 en élémentaire et 143 en maternelle)

•	 20 salles de classes repensées (6 maternelles, 14 élémentaires)

•	 1 multi-accueil de 61 berceaux

•	 1 salle de restauration agrandie et améliorée

•	 Création de locaux mutualisés pour l’accueil périscolaire

•	 Création d’un parvis piétonisé 

•	 Végétalisation des abords et des cours d’école (27 arbres et cépées plantés)

•	 Raccordement au réseau de chaleur urbain biomasse

•	 Réduction de 72 % des consommations énergétiques

  SURFACE TOTALE  

•	 4 606 m²

  DURÉE DES TRAVAUX  

•	 Juillet 2023 – août 2025  

  LE COÛT DE L’OPÉRATION  

•	 8,86 M€ HT

>> CE QU’IL FAUT RETENIR
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CONTACTS PRESSE
02 41 05 47 21

relations.presse@ville.angers.fr
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